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C H E V I S E S S U I F * M E S U R E 

Annonces Légales 
Ktudede M-Léon POISSONNIER, 

nolaire à Ruubaix. 

MODIFICATION 
STATUTJJSOCIAUX 

1. 

\ un acla reen par M» Léon 
POISSONNIER, notaire a rl'U-
Paix t o M s t f a i , a»*"*10 , , e , l é , 
moins, le seize mars nul huit 
.(•lit quatre-vingt-dix-huit, por-
tanl la mention : « Enregistre a 
llouhaix (A. C.) le dix-neuf mai s 
1*98 f' 27.C H. K' ça trois francs 
soixante quiuze centimes, déci
mes compris. Le receveur (M-
|Bé) : ORIMI'RET » est demeurée 
annexée : 

Loe copie certillée conforme 
p*r les membres du Conseil 
o'admini9tration et enregistrée 
au droit de trois francs soi 
xaute qninze centime*, décimes 
compris, du procès-verbal en 
date du vingt-sept février mil 
Huit cent quatre-vingt-dix-huit 
do l'assemblée générale ordi
naire et extraordinaire des ac
tionnaires de la société anonyme 
d'habitations à bon marché 

Là BUCHE MU3AISIESNE 
dont l i siège est à Roubaix, rue 
du Collège, u" <>8.et dont les sta
tuts ont été établis suivant acte 
rt ru par W POISSONNIER sous
signé, le vingt-sept août mil hait 
cent quatie-vingt-quinze et mo-
dil i is aux termes de trois pro
cès-verbaux de l'assemblée gé
nérale en date des vingt-neuf 
mars mil nuit cent quatre-vingt-
seize, quinze novembre inc-me 
année et vingt el un février sui
vant (18t)7) de-quels procès-
verbaux une copie cerliUee 
coin ne cel le susdite est demeu-
téê annexée aux minutes de 
irois actes reçus par ledit M" 
POISSONNIER les vingt-trois 
avril mil nuit cent quatre-viugt-
se i ie . M a l •éeesnfcf» même a n 
née, èl quinze mars suivant. 

De celte délibération du vingt-
sept février mil unit cent qua
tre-vingt-dix-huit, il resuite que 
l"assemblée réunissant l'univer
salité des actionnaires a nomme 
a la majorité MM. U.'Siré Del-
mol 'e , Iules Legay, administra
teurs sortants et Alexandre D;-
gremont, contrôleur sortant, 
membres du Conseil d'adminis
tration pour trois aus 1 comp
ter de l'exercice courant et a 
renouvelé les commissions de 

qu'il a contractés envers la s o 
ciété, 

el 5* Lorsqu'il a subi une con
damnation définitive portant at
teinte à l 'aonueor ; 

Qu'en cas de decè* d'un loca
taire-acquéreur n'ayant pas 
achevé complètement l'amortis
sement de la valeur de sa mai
son, ses actions pourront être 
immatriculées au nom de sa 
succession avec l'agrément du 
Conseil d'administration, à char
ge par cette succession de com
pléter l'amoriissement et de se 
faire représenter par une seule 
personne dans les actes de la vie 
sociale -, 

y ne si, pour une cause quel 

et le cahier des charges de la 
société; 

Que l'uciioonaire possédant un 
nombre d'actions excédant celui 
sus fixé sera tenu de transférer 
les actions formant cet excé
dent à toute réquisition duCon-
seil d'administration. 

Tour extrait : 
(Signé) L. POISSJNNIER. 

Il 
Expédit ionsdudilacte du seize 

mars m.l huit cent quatre-vingt 
dix-buit et de la p èce y anne
x é s ont été déposées le vingt-

q dudlt mois de mars aux 

Par jug 'ment du Î5 mars 1898. 
le Tribunal de Commerce de 
Roubaix a déclaré le sieur Adol
phe Noppe, ebarpeutier, rue de 
la Paix, a Roubaix. en état de 
faillite ouverte, nommé pour 
juge-commissaire M. Achil le De-
latlre. et pour syndic provisoire 
M» Gambart. Les créanciers sont 
invités a se réunir le cinq t inrs 
1898, à onxe heures, pout don
ner leur avis sur la nomination 
<1a syndic définitif et l'élection 
de contrôleurs. 443634 

P>r jugement du 25 mars 1898, 
le Tnbuual de Commerce de 

greffes du Tribnuai de Comrner- ! Rocbaix a déclaré le sieur F.miie 
ce do Roubaix et de la Justice 

coùque, les actionnaires avaient j de Paix du Canton Nord de la 
obtenu le transfert do leurs ac- i dite ville, 
tions, ils resteraient solidaires Pour mention : 
pendant cinq ans euvers tes as- | (Signé, L. POISSONNIER. 
sociès t t les l iers de toutes les 3M77d 
obligations existant au moment 
de leur départ, dans la limite, Elude de M* VALENDUCQ, nolaire 
bien eule'i.lu , du nombre de 
leurs action?- ; 

(.lue les locataires-acquéreurs, 
e n \ u e de faciliter à leurs héri
tiers l'exécution des engage
ments pris par eux pour le cas 
de leur décès avant leur entière 
libération, devront contracter 
assurance sur la vie pour la 
moitié au moins de la vaieur de 
leur maison, au m o j e n d'une 
assurance mixte à une ou plu
sieurs compagnie! désignée» par 
le Conseil d'administration; 

Que les pj . ices d'assurances 
seront fuites au prollt de la So
ciété pour une d u r e maximum 
de vingt-cinq années atin de 
garantir le paiement de loul ou 
partie des aunnilé< échues on 
restant a payer au moment de 
la mort de l'assuré ; 

Que la société se substiluora 
aux locataires acqueiturs pour 

a Lanuoy. 

Formation île Société 
Suivant acte reçu par M* VA-

LENIlUCQ, uotaife à Lannoy, 
assisté de témoins, le dix-sept 
mars mil huit cent quatre vingt-
dix-huit , portant la mention 
suivante : 

« Enregistré a Lii inoy, le 
» dix-neuf mars mil huit 
» cent quatre vingl-dix-huit, 
» fo'io i l , caso 3. Reçu douze 
» franc-cinquante centimes. 

» (S.gné) : Coi'DOi'x. » 
M. Alexandre LEFEHYltE, 
Ki M. Lonis LEhEBVRE, fils, 
l o u e deux négociants en laines 

demeurant a Roubaix ; 
Ont formé entre eux une so-

nom collectif pour 
acquitter en leur lieu et place , l'achat et la vente- des lames a 
les primes cchnes de l'assurance, j commission. 

• " i i de manière à maintenir 
profil la constance de l 
assurée ; 

Que. dans le cas o s l'âge du 
locataire-acquéreur ne permet
trait plus de faire une assurance 
mixte, le Conseil d'administré-
tiou pourra autoriser une assu
rance à vie entière : 

QiM le Conseil d'administra-
'loii peut, sans l'autorisation de 
l'assemblée g' uerale, émettre, 
jusqu à concurrence de sept 
cent cinquante un le francs, des 
obligations non hypothécaires, 
remboursables aux conditions 
qu'il avisera et emprunter hy
pothécairement, ju-iiii'a concur
rence de cent cinquante nulle 
francs, en a lîeclaut tout ou par
tie des immeubles sociaux a la 
garantie de l'emprunt ; 

Que, dans la uomeuciatnre des 
pouvoirs du Conseil d'adminis
tration, il est ajouté ceux de 

contrôle et de surveil lance des faire tous transferts d'actious ci 
constructions et, * l'unanimité, ' dessus prévus et d'accorder aux 
a décidé notamment : locataires-acquéreurs, eu cas de 

Que la société devenanteoopé- maladie ou de force majeure, de 
rative comme on le verra plus ^\ni longs délais de paiemeut et 
loin, son objet est de venir eu i1 1 K me des secours ; 
aide à toutes personues action- Que les actionnaires qui se-
ualres de la société ; raient en mesure de payer un 

Que dans les opérations que la ! tiers de la valeur de leur maison 
société se propose il est ajoute ; avant le commencement des 
l'établisseineul, s'il est besoin, ; travaux ne seront pas tenus de 
de locaux admiuistratirs et la .posséder le uombre d'actions ci-
location avec promesse de vante j :.prés imposé pour être l.ica-
des maisons ; 

Que le délai de vingt ans, in
diqué primitivement commo 
maximum pour la libération des 
locataires acquéreurs, est un 
délai moyeu ponvaut é'.re légère
ment dépasse ou diminué; 

Quo le loyer, l'amortissement 
et tes frais généraux sont uva-
lués de sept à hait et dou.i pour 
.'••nt ilo la valeur (le la maison, 
suivaut l'âge du locataire acqué
reur ; 

nue la société prend la carac
tère de société coopérative et sa 
dénomination devient : « L a 
'tiH'hi- R o u b a U i e u n e • • . so 
ciale auonyme coopérative d'ha
bitations a bou marché ; 

Que déformais II ne sera plus 
fait aucune dislinctiou entre les 
tuuq cent dix actions dites 
- actions anciennes » et les deux 
cent quarante, ai les «act ions 
nouvelle? » résullaut d une pre
mière augmentation de capi-

taire-arqui-retir ; qu'ils auront 
eu outre la faculté de t o u v o . i 
faire Pâlir immédiatement, soit 
snr les t errans de la société, 
soit sur un autre terrain dont 
ils se seraient rendus acqué
reurs; 

Que snr la réquisition du 
Con.-cil d'administration, ils de
vront, au moyen d'un emprunt 
hypothécaire, se procurer somme 

D île société a été contractée 
valeur I pour dix ans du premier imirs 

' mil hu t cent quatre-vingt dix-
huit â pareil jour de mil utnf 
Cent huit. 

Le siège da la soc été e t a 
Roubaix. rue du Havre. 

La raison et la signature so
ciales sent ; 

/.les. & Lu is LEfEBVHE 
Les associés se sont aavffaféa à 

verser dans la caisse de la so
ciété les sommes nécessaires a 
à son bon fonctionnement. 

Les aflairts et opérations de 
la société sout gérées et admi
nistrées par les denx associés 
conjointement ou séparément 
avec les pouvoirs les plus élen-
dus; à cet effet chacun d'eux a 
la signature sociale dont H ne 
peut faire usage que pour les 
besoins e l affaires d» la société, 
à peine de null i té de tous enga
gements qui ne la concerneraient 
pas. 

En cas de décès de l'un des 
associes, la société sera dissoute 
et l iquidée. 

Pour extrait conforme an-
dit acte dont il a été déposé 
une expédition le vingt-cinq 
mars mil buit cent quatre-
viugt-dix-buil , à chacun des 
greffes du Tribunal de Com
merça de Roubaix et de la 
Justice de Paix d-:s cantons 
Est et Ouest de la même 
ville. 

32731 (Signé) : VALENDUlQ. 

Nison, ex-négociant eu tissu: 
Roubaix, rue de la Gare, eu état 
de faillite ouverte, nommé pour 
juge - commissaire M. Charles 
Huet, et pour syndic prov i sore 
M» Chalteleyn. Les créanciers 
sont invités a se réunir le buit 
avril 1898, a dix heures, pour 
donner leur avis sur la nomi
nation du syudic détiuilif et 
l'élection de contrôleurs. 4i.')61d 

Elude de M' VALENDUCQ, 
nolaire à Lannoy. 

Suivant acte reçu par M" VA
LENDUCQ, notaire à Lannoy, le 

suffisante pour acquitter les J neuf mars mi! buit cent quatre 

tal : 
Que le capital social se coin-

posedouc de sept cent cinquante 
paris ou actions nominatives de 
cent francs, actuellement libé
rées de deux quarts ou cinquante 
francs chacune ; 

Que l'assemblée générale extra
ordinaire pourrait décidai l'aug 
menlatiou dudll capital par la 
création de nouvelles actions de 
;;ent francs, libsrées en sous
c r i v i t ! d'au m o m s vingt cinq 
jraucs ; 

| )ae ces actions nouvel les ne 
pourront èire souscrites que par 
des actionnaires nouveaux ou 
par d'anciens actionnaires qui 
en auraient besoin pour com
pléter le nombre de leurs actions 
de garantie imposé par les sla- j tratiou 

eux t ieis restant a payer 
Que l'actionnaire, propriétaire 

d'un terrain, représentant le 
tiers de la valeur totale de sa 
maison, et ne possédant pas le 
Humble d'aetious ci-après prés
e n t , sera tenu de fournir des 
garanties supplémentaires équi
valentes a la possession du 
nombre d'actions réglementaire 
pendant la période de la cons
truct ion; qu'il sera, en outre, 
tenu aux in-'ines engagements 
que les locataires acquéreurs ; 

Que l'Assemblée générale a le 
pouvoir de lixer la valeur des 
actions , 

Que la Société étant purement 
coop rative et s'iuterdisant tout 
gain commercial , n'a plus a 
distribuer ni intérêts, ni divi
dendes à ses actionnaires ; 

Que le surplus des bénéfices, 
p ie ièvemeut fa t des cinq pour 
cent destinés à la réserve légale, j 
lequel devieut facultatif de- nue 
celte réserve a atteint le dixiè
me du capital social, forme une 
réserve spéciale destinée a parer 
aux éventualités et à assnrer 
le développement de l'œuvre ; 

Q le l'emploi du fonds de ré
serve spéciale est réglé et déter
miné par le Conseil d'adinmis-

tut , 
Que les frais résultant de 

l'augmentation du capital social 
seront supportes par les actions 
s -o les qui en fout l'objet; 

Que la libération des actions 
a;:ia lieu par versements de 
i/i:igt-ciUM francs, suivant déci-
.•: ,u du Conseild'adintiKstratiou, 
."»iu q u i l puisse é:re appelé 
plu* d'un versement a la fo.s el 
ati i n o ' u s â un au d'intervalle 
ou pi*:Mdent ; 

Qje ies frais résultant du 
transfert d'icl ious sont à la char 
zts du cessiounaire; 

Que dans te cas de cession d'ac-
i.oii, le tfessiotmaire devra être 
agréa par le Conseil d'adminis
tration; 

Qaiilin do permettra l'admis 
sion de nouveaux actionnaires, 
le Conseil d'adiuimsiratiou aura 
le droit de /aire procéder d'offi
ce et sans l'assentiment dn so
ciétaire au transfert de »es ac
tions dans les cas suivants : 

t # Si le porteur est devenu 
propriétaire de sa maison ou 
d'uun maison antre que cel le de 
la société; 

S* Si, dans le délai de- cinq 
ans . il n'a pas usé de la faculté 
qui l'a fait admettre, de sa faire 
ro i«triiiio une maison par la 
société; 

3* Lorsque, par des agitse-
mra l s quelconque», il apporte le 
trouble an sein de la Société ou 
dans les assembiéesdéiibéraule», 

4* S'il ne remplit pas tous les 
c i ig3gemenls , m ê m e s tacites, 

Q ni les statuts, ainsi que tou
tes modifications qui y seraient 
apportées, doivent être soumis 
à i'approbation de M. le Ministre 
du commerce, sur l'avis dn co
mité permanent du Conseil su
périeur des lial. i iati-us a bon 
m a i c k i ; 

Que l'atiif de la société dis
soute peut éire attribué, par dé-
i b raiion de l'Assemblée géné
rale a une société c o n s u m é e 
conformément aux prescriptions 
da la loi du trente novembre 
mil buit cent quatre-vingt qua
torze ou a une autre institution 
philanthropique ; 

Que tout locataire acquérenr 
d'une maison dont ia vaieur ne 
dépasse pas trois mil le cinq 
cents francs ou dont le compte 
courautne présente pas un solde 
débiteur supérieur a ce chiffre 
devra être propriétaire d'nne ac
tion de la Société; 

Qu'il devra posséder deux ac
tions quand ladite valeur ou 
ledit solde débiteur sera compris 
eulre trois nulle cinq cents 
francs et quatre mille cinq cents 
francs ( m e u s ) , trois actions e n 
tre oohlre mille cinq cents 
francs et cinq mille cinq cents 
francs ( inclus) et quatre actions, 
au-deia d; cel le dernière som
me; . . . . 

Que ces actio.is sont inaliéna
ble» et servent de garantie pour 
la totalité de leur valeur i 
l'exécution des condit ions e l 
obligations imposées aux loca
taires acquéreurs par les statuts 3*73". (s igné): VALENDUCQ 

vingt dix-huit portant la men
tion suivante : 

« Enregistré à Lannoy, le 
» 12 mars 1898. folio 8. case 
» 11. R . ç u l 0.20 • / . 129.00 
» Décimés 32.40 
» Ensemble ceul soi-
» xante-deux francs. 162.00 

» (S gné): CoiDOtix. » 
Il a été déposé une copie con

forme de la délibération de l'as
semblée gêuérale des action
naires de la société coopérative 
a capital variable 

B R I S K R I K 

Union Roubaix-Wattrelos 
teune au siège social à Wattrelos 
r u e d u Grunonpont le trois octo
bre mil buit cent quatre-vingt-
diX-sept, 

Par laquelle délibération 
l'assemblée a adopté la résolu
tion suivante : 

• Le capital social est aug-
» mente de soixante-quatre mille 
» huit coûts francs, ce qni le 
> porte a cent vingi-buit mil le 
» Irancs. 

• Celte somme est divisée en 
• six cent quarante-huit actions 
• de cent francs chacune qui 
» qui seront émises au pair. 

> Le quart du montant des 
» actions sera payable en sous-
» cri vant. 

» Les clauses des statuts re a-
> tlvas aux droits attachés aux 
» actions seront applicables aux 
» sc i ions nouvel les . » 

El le Conseil d'administration 
de cette société a déclaré que les 
s ix ceul quarante-huit actions 
nouvel les avaient été intégrale
ment souscrites et qn'il avait 
été versé par chaque souscrip
teur une somme égale au quart 
du montant des actions par lui 
souscrites. 

A l'appui de leur déclaration 
ils ont déposé la liste de sous
cription contenant les noms, 
prénoms, qualités et demeures 
des souscripteurs avec indica
tion des actions souscrites par 
chacun d'eux et l'étal des ver
sements effectués. Cette pièce 
est demeurée annexée audit acte. 

Une expédition de l'acle 
de dépôt avec les déclara
tions qui y sont faites et 
des pièces annexées étant 
la délibération de l'assem
blée générale et la liste de 
souscription, a été déposée 
le vingt-c:nq mars mil bnit 
cent quatre-vingt-dix-huit a 
chacun des greffes du Tri
bunal de Commerce de Rou
baix et de la Justice de Paix 
des cantons est et ouest de 
Roubaix. 

Pour extrait. 

COMPAGNIE ISOUVEuLE 
DES 

TRAMWAYS 
DE 

ROUBAIX ET TOURCOING 
iOCIÉTÉ AN •XYMB 

C a p i t a l : 3 m i l l i o n s î l e f r a n c s 
SIKUE SOCIAL t 

Grande R u e 4 5 3 , a. R o u b a i x 
SlKoK Al.MI.M TRATIF t 

3 , r u e L.»r*yette 4 P a r l a 

MM. les actionnaires sont in-
fo imesque l'Assemblée générale 
annuelle, convoquée pour le 31 
murs 1893, n'ayant pu se réunir 
a cause du nombre insuffisant 
des actions d - p o s é e s une n o u 
velle Assemblée est convoquée, 
au Siège social, à Roubaix, 
Grande Ru*, 453. pour le 20 
avril 1898. à deux heures de 
relevée, pour delibirer sur l'or
dre du jour suivant : 

1* Rapport du Conseil d'Art-
ministralion sur l'exercice 1837; 

f Rapport ducoinmisss iresur 
les comptes présbiiles à l'As
semblée ; 

3" Discussion et approbation 
des compte.'; fixation du divi
der d ; ; 

4* Nomination des commis
saires. 

Celte Assemblée délibérera 
valablement quel que soit le 
nombre des actionnaires pré
sents et des actions représen
tées 

Pour assister à l'Assemblée, 
il faut, conformément aux sta
tuts, posséder cinq actions an 
moi iu et les déposer avant le 
15 avril au plus tard, au siège 
social, a Roubaix, au siège ad
ministratif, a Paris, ou au Crédit 
Lyonnais. En échange de ce dé
pôt, il se ia délivré un récépissé 
et une carie d'entiée à l'Assem
blée. 

Les propriétaires d'actions no
minatives seront inscrits d'of
fice sur la liste des déposants. 

32723d 

Alliance Tourquennoise 
SOCIÉTÉ ANONYME COOPÉRATIVE A 

CAPITAL VARIABLE DE BRASSE-
RIS, VINS ET SPIHITLKIV 

Siège i llalluin. rue de Lille, lii-lS 

AVIS 

A Saint-Jacques 
L I L L E , » , i ' i , 23, rue des Suaires, 10, 21, 53, LILLE 

t a U N l 3 I PROCHAIN 2 8 M7SRS 

EXPOSITION SPÉCIALE 
de Tissus Haute Nouveauté, Soieries, Deuil, Lainage er Fantaisie 

lm*!î9uh!fls à louflr' SOCIÉTÉ INDCSTRIFILE 
U t V . * ) 2 S U & ! l U d a l U U O i commandi te par actions. Capital: 

a louer 
— ' t 5uO,(K>i fr.. en pleine prospérité, 

siéice ville sud-ouest, demande co
gérant capable, avec apport envi-

"0,000 franrs comtie garant— PETITE CAMPAGNE 
vaux, prés le passage du tram* .... 
maison d'habitation à étage, de- | gestion. Sera répondu 
pendante-, jardin d'agrément et 
potager. Prendre adresse i l . rue 
de Mouvaux, Roubaix. 31559-U3VJ 

fre.l fournissant références très se 
neuses. S'adresstr à M" Bèdournt 
notaire a bordeaux. 11311 

.UfSrtenieDî^CliamDres 
A LOUER 

P u b l i c i t é é c o n o m i q u e : Cba 
que m e n t i o n d un* llgrns de 
oe t a b l e a u s e p a l e v i n g t o e n -
t tmee: s i x J o u r s : un f r a n c ; 
q u l n e e J o u r s : doux f r a n c s . 
a n mole : t ro i s f ranos . t.© ta* 
b l e a u e s t p u b l l é d a n s l e a d e u x 
é d i t i o n s d u « J o u r n a l de R o u 
b a i x » s o i r e t mat ln i . 
Ch. garnie*, àO, rue de l'Hùtel-de-

Ville, Tourromp. 
Ch. garnies, U, nie Sa.ot-lieorjte» 
Ch. garnies, 8. nie dp Lorraine. 
Ch. garnies rue ilu Collège, 1*5. 
Chambra, 58. rue du Curoir. 
Appartement garni ou non. 435,rue 

de la Gare. 
Chambre garnie, rue Bernard, US 
C'A. yarntes, 2î. rue de Tuiircoinf». 
C'A. garnit ou non, r. Tourcoing, 31 

C E S S I O NS 

n n i f r i T j r D Une importante com-
l U U n l i t i l | i : i g n i e d'assurances 
sur la vie, demande un courtier 
actif. Appointements et remises. — 
Ecrire H. B„ bur. du journal. 

3»j'4-l l3' .6 

AU n r U A M T k r U e s Personnes 
UH U l i B l â n U b pour conduire 

I voitures automobiles. Pour tous 
renseignements, écrire au Directeur 

I de l'Ecole professionnelle de roecu-
! iiiciens-conduet'Uis, 51, rue de la 

Victoire, Paris. Hi8l 

AVI. DIVtRE 

«r;.iB£ a : E P T r a i a u 
Après fortune, à céder, a proximité 
de 1 Institut Pasteur, à Paris. hAIel 
meublé. 39 chambres, clientèle as-
i j i ee . Bénellces nets a placer 15. 00 mortieret Prix 50,000 fr. Compta 
fr. Rien des agences. 01 
tes K. 1'. D. I, rue des A 

d'DUHAZDERDDBAIX 
POUIt l . ' r .CI .AII tAI .E 

ltCu..!.ai]t 81 la Force motrice 
HaI f a t e ( l ' a n i m o n s a q u e poar 

entrais, garanti contenant 'to a 
tt <»f<» d \ i / m « . : » fr . les imi 
k i lo» . Par quantité supérieure a 
l.UK) kiiok'-s le prix etl réduit a 
Il fr. Paiement minutant. 

< e m t r e s «le c o k e i our calori
fères. 34» v e n t i m e K I Mertoiitre. 

C e n n r e s pour faon ,ttiou du 
liées de jardin l O c e n -

Ventes diverses 

t i n t e s I hectolitre. 
M a e l i e l e r s de prenrnerequalité, 

à enlever a t'usme a gat de Kou-
baix. Le cnariut a 1 chevaux. U.ôo 
a I cheval. O.ti. 

S'adresser rue de Tourcoing. Wt. 
à hou b a n , ou a l'Usine a Gaz de 
Croix. Mï'iO—mou 

LA ï i ïË D'OR ET L'INDUSTRIE VenteprivéedeMachinos 
p o u r iitag<» «le l a i n e s . — Vn 
— .,._;„i complet pour le lilaee de 

cnemiie. Ma, I-Je iny. selon j VALEURS CYCLISTES de BIRMING 
'f fi •,\\',-,i''' | , a ' . .^. L." ° , i HAM. Abonnement : 6 franc, par »a 

.ri.R. DI LlVlCTOia.,FARIS. 3'ANN£* 
Renseignements exacts et documen

tes sur toutes valeurs m nières. Seul 

lils de ea 
le ivstéro 
et (>., Ltd., Olalium. rompre 
10,731 broches, avec les machines 
neressaires à peigner, enrer, bobi
ner, reiordre. dévider, ourdir, ainsi 
(pi'un matériel complet poai tein-
die, dégraisser, étuver, sécher, etc., 
est a vendre emenible ou séparé
ment. — S'adresser à la ïtothwell 
Ho.sieiy Compagny, l.inntpd. J. Vf, 
Pavidson, Uirecteûr. Victoria Mills, 
Poitou. Angleterre. — Adr. teléirr. 
« Uosiery Holton ». W312 

N O U V E A U T É S 
N o u s p r i o n s l e s p e r s o n 

n e s q u i n ' a u r a i e n t p a s e n 
c o r e r e ç u n o t r e C a t a l o g u e 
i l l u s t r é « S a i s o n d ' É t é », 
d ' e n f a i r e la d e m a n d e à 

M JILES J 11,1ïil l iC" Pans 
L ' e n v o i l e u r e n s e r a l'ait 

a u s s i t ô t g r a t i s et f r a n c o 

GRAINES 
. POTAGÈRES 

FOURRIÈRES g FLEURS 
Ane. M a i s o n DF.I.ERl'R ï 

funile- en ISJI Ç 

"F. MONTAI GNE-OUÉTU 
S,ril« delSrpt-ijacriel. LILLE 

enlreleThcàlreet ta Grand'Place j 
Envoi franco du ,-atalOjtnp. I 

• a a a a a « a . u u u « a a a a 

ÎGUEBISÛÎ^, 
Certaine et Radicale j 
AFFECTIONS S 
«le !• P E A U | 

• i . l l t o o j ' J.nilti 
prftrnX' ,i l'Arxiiémis I 

ne dérange pas du I 

-, . jscien siiie-Msjor ! 
. J * » . i 'o«iiipit.i;iS'-,9,riiedeTurlii PAKtS • 
iremnour- j 1 CBIHU•••'•••««••n; t-ict.-co-.-cto » 5 ' 
nt, vous W » * » » " ' » » » » " » » » * 

d ê o n à ron-
c r r l , avei mes 
nouveaux cla-

girantis. qu'ils ne seront jamais 
p 'relus ou rompus, et chaque ache
teur n'a jamais de chagrin ou des 
frais de réparation. Cet instrument 
a id tournes, in voix larges, i bas
ses, ï registres,clavier découvert en 
nickel, bordé baguette en rjo>lme 
métal, une fine garnitjre complète, 
* soufflets doubles et très torts.» 
fermoirs, eclisse du soufflet assortis 
et avec coins nickel, 3 ; cm. grande 
musique d'orgue de 2 clueurs. — 
Méthode pour apprendu a jouer 
par soi-même et emballage ratis. 
fort t rr. 2 5 . — H e n n » u h r . à 
Neuenrat le lAl l emagoe) 43C10 

FER LERAS 
Phosphate de fer l iquide 

prescrit avec succès aux 
j e u n e s filles anémiques , aux 
dames délie? 'es , aux enfants 
faibles et privés d'appétit, 
fatigué» par les é tudes ou 
la croissance. Toujours bien 
supporté, il rest i tue au corps 
le fer et les phosphates qui 
lui manquent . 
Désit dans tenus lss pasrniaeles 

Les commissaires de s a r v e i l - ' 
lance préviennent les action
naires que lenr rapiort snr les 
comptes et les opérations de la 
société est déposé au siège so
cial et que ehnque actionnaire a 
le droit d'eu prendro commu
nication conformé meut à l'ar
ticle n.'i de a loi du 21 juillet 
1867 jusqu'au 28 mars courant, 
jour de la piochante assemblée 
générale. 32241 

Eludes de 15* UL'LTKAU et 
HOL'ZÇ. avoues a Lille et do 
M-FONTAINE uotnre à liou-
baix . 

VILLE DE ROUBAIX 
rue Arehiniéile, u" 9 et i l 

(eu face la Théâtre de Uoabaij) 

DtVX 

S! 

DEMANDES I OFFRES i 
D'SrOPLOi 

AVIS 
Ne pas adresser les lettres en 

répons* aux annonces au oip.it-
TFIR LiU JOUIiNAL, BiaiS li.CO a U1 
initiales indiquées djns l'an 
DOQCP. Exemple : P. S. k'o. bur4uti 
du Journal de Honuaix i aanoiifc 
o* ). Les lettres aont lenmes 
oa réexpédiées fermées à Tinté- i 
re»sè. Les lettres rem-ses directe- ! 
ment au buieaa <ÎU jo::ru»l doi- i 
vent être dépose*'? oan* la boite. 

L'administration du Martial ! 
tTouvraat pas les Ictlies adressées 
a des n.itialts, re peut repondre 
des tia.nres-pos.e ou ^jcutn'iits 
qt:elrunqucsi]t:i s'y trouvent joints. 

Pour toute arinoiue portant la 
meiitton : Prendre Tm4rmtê ou bu. 
i-fiiu du journal, il est tndispensa-
hlc eu tltîiiandant rette adresse 
d'indiquer le numéro do l'aunonce. 

Le biiieau de rens* tgoen.ents et 
ntinoR£es est ifrme !t , liituanchas 
•; luars fêtiès. — — -

son-î de gros et poiir l'exportation, 
cherche la représentation d'un DOQ 
fabricant ou maison de commission 
de Uouba.x, pour des etolTes de 
dames, ainsi que des étoffes poar ', 
ameublement. Kcr. Ettlincer & C<\ ; 

37, (JUter Lane, Londres K.C kil5t 

à usage de rentiers 

A V E N D R E 
p a r s u i t e d e l i c l t a l i o n 

L'adjniliealion aura l ieu le 
mercredi ri avril 1898, à onze 
heures du matin, à l'audience 
des criées du Tribunal de pre
mière Inslanca de Lille, au Pa
lais de Justice de ladite vi l le . 

D É S I G N A T I O N : 
D e u x m a i s o n s à usage de 

rentiers ou d'employés, SISJS i 
Honbaix, rae Arcbimède, n " 9 
et 11, en b e c le Théâtre de Uuu-
h i i x , comprenant chacune : cou
loir lambrissé, salon, sal le t j £&&£'. Y»T. "ioaiward lia 

j Moulins Ed. M I E L 
à Beauralns-les-Arras 

MARQUE DEPasÉa 

Moulins Ed. WARTEL 
à Beauralns-les-Arras 

E c h a n t i l l o n s s u r d e m a n d e 

BOUCHEZ WARTEL 
73, rue de l'Espérance, ROUBAIX 

VtRITABLE ŒILLETTE SUPÉRIEURE DE PAYS 
G a r a n t i e p u r e a t o u t e A N A L Y S E e t E X P E R T I S E 

M E I L L E U R E , L A P L I S D O U C E , L A PLL'S F I X E d e t o n t e s l e s H u i l e s s a n s g o û t 

Pavots à bouche, Lins pour peinture et savonnerie, Colza épure, etc. 
r u m n i Jeune homme sérieux, 
L II I LUI rentrant du service mi
litaire, belle écriture, t-omiaissant 
l'anglais, demande place d'employé 
au bureau ou ou magasin, rhex fa
bricant ou (ommissiounaiie. Preu-
dreadresse bureau du journal. 

32752-4136 
cm 

F 

tlj 15% 

famille, n'ayant voyagé que pour 
les articles d'épiceries gros et demi-
gros, désire se placer a Roubaix. 
Tuurcoiug ou environs. Prétentions 

manger, v i r s n d a , cuisine ave 
pompe e l évier , cour et jardi
net . 

A l'étage : Deux chambres. 
Grenier avec mansarde. 
Au-dessus de chaque cuisine : 

Chambre mansardée. 
Dans le fond de la maison, 

u ' U, petite buanderie. 
Puits et latrines c o m m u n s . 
Et %64 m è t r e s c a r r é s 10 

décimètres carrés de fonds et 
tsrrait), tenant d'un côte et dans 
le fond à la vi l le de Roubaix, 
d'autre aVo à M. Thomas Le-
clercq et par devant a la rue 
Arcbimède, ici comprise ponr 
moitié. 

O c c u p a t i o n s 

Chacune des dites maisons est 
louée sans bail , au loyer aunue, 
de 000 francs, payable par moisi 
soit un revenu total de 1,200 fr. 

Sur a n . 
l i s e a p r i x 1 I.OOO f r a n c s . 

32736 

betta, SIS, Roubai: 

VENDEUR 0 0 VOYAGEUR 
Homme sérieux, 35 aus. grand 
connaisseur en tissus et bonuete-
rie. vendeur et voyageur, depuis 
15 ans même maison, désire emploi 
analogue. Peut s'occuper da l'inté
rieur ou voyager. Excellentes réfé
rences. Ecrire I'. M. I>-, bureau du 
journal. 31683-1*357 

DN TISSAGE ""JKÏ."°,tS.h;,ïïî 
genres lamagss nouveautés, désire 
se faire représenter a Roubaix.— 
Ecrire A. U. ï6, poste restaute.plare 
de la bourse, Paris. 44291 

REPRÉSENTATION N '™x r . 
35 ans, ancien dessinaleui et direc
teur fabnquedraps.Fiance et étran
ger, établi <i Paris depuis t; ans, 
désire, pour Paris et proviuces, re
présentation fabricant tissas pour 
hommes. Ecrire H. 133, bureau du 
journal. 31W0-IW67 

WJLLOISti ""«ïfc j j 
<ài ier i>ui i « l e -

la PEAU 
ET DU 

CUIR CHEVELU 
D a r t r e s . E c z é m a s 

e t a n t r e s V i c e s d u sans. 
par ta l'ommaden' 2 

ï.r>(> f r a n c o 
et la Liqueur D>purativ, 

.1 :»(> ,v.-i . , < -» 

Méthode VANDtNDRIESSCHE 
MÉDECIN-SPÉCIALISTE 

25 ans fie succès.—nombreuses attestations J 
DépOt: Achille D e r o n l t a l x ] 

l > I I A U M \ O I E \ 

109, rue Gambette, LILLE 
La Notice est envoyée franco sur demande. 

U u e r l x o u d e s 

[ULCÈRES 
VARIQUEUX 

3 . 5 0 f r a n c o 

BVSV?^' ** c i R l r t r t ïB| i"| ?. '??î»t 

à 3,3*0 !> M*f 
MAISON CENTRALE DB LA LAITERIB b'iiOSI'GAMP 

A nOtrBAIX.RIJE DU BOIS, 13 

— s t r c c T j a s A L B S — 

Sue du Mois, IÏ: 
hue de l'Iudustne.t 
hue Piorra-ae-ltoiin.iix.l5i; 
Pue Pterra-'ie-Mouoitix. ",i;* 
hiie.le t'Rneulo. Ut, 
Hue de Tdurcoiiu:, 155; 
Itlïê ùi, r.'neill. I * «t UI, 
lioiilevard Se tli iisswiiiL n«: 
hue d'Aii.-ice.Si, 
Mue du Oolleue. 1» 
Rue de la Halte..'. 
Rue Sotr.vllame.17; 
Rue de la Crurusêt, r. 
Rue Ttir-ot. 68. 
Itiieilii(.9utiuaut-C»sieiaiii.»; 
Place Je la tiare, Ui; 
Ruedu '•ort.Sti; 
Rueile Saules. S5. 
Rue du r.uroir.i",. 
Ruedu Collège,U 
RouleMirdde Reaurepaire, 178 

de-Rue 

Rue lier rd . 13; 

ËKs'sr 

Rue Saint-Arnaud, t». 
A . T O C T R O O I N d 

Rue del'il.UI-le-Ville, W; 
Rue do (ïiin 1. 91; 
Hue du l'il, 'iil. K : nalm-'uy; | 
linede IVMbaix. 55 : Doror. i 
hue du Htdt.sj 

A . a a o ï x 
Eoicene .ni l„ i ena d'Or \ 

la Crou-BUncn*. 
Hiiede.l;iii.iie..-,tiejM.U\ivivler 

J*. W A T T B B L O S 
8alernbier-Hoileuer:j,r i'.tr:i«tt. 

A I V H - I M / - ; a i i i iov 
Wallays. rue du sais. 

-A. rjrjL.ii, • 
Rue Es plénums,,, l s. 

\ l î . i u . i n . n.•:--.; n-'.i.;:t 
('.ne de la l.amne, 3:. 

A . O A L / v I S 
Rne Lafavette. SS; 
Rue des lioociierias. S; 

A \ v n i i : i t i : i v 
Prévost-Malahien. pre-î de 

l'éirhse. 
\P\ut«— Rue VivuMiu*.?*.. 

Corset Baîeînine Incassable 
IlllEVETÉ S. r, D. (1. 

Souple.éiêo.int.grscioiix. 'hïsi 'niqne.t'rono-
niiqiie. M M l e C o r s e t B a l c i n l n c . amin
cit la taille et laisse aux mouvements leur 
liberté et leur tjràce naturel les . 

'.foison de vente : MrQ VERFÀILLŒ 
7, place des Hal les, Roubaix 

. m e s . r e s s o r t s e t b a l c i n i u e s l u c a s s a l t l e o 
e « e l c o r s e t s . 4i.ï.'lS 

O U V E R T U R E 

BHASSERIE DE ST-AMA?«0 
A ROU3AIX 

SPECIALITE liE BIERES FINES EN B0I-TF.1I.LES 
UE31AMIEZ partout ia I t o u b a i s i e i u l » . la M o s o n v l t e . 

la s t - \ i i i a n i l . — i'isuyer ces bières, c'est les adopter 
> t O \ l > l . l , | . K S , DEMI H O M I K I . I . E S E T T I E R S + Adress e r les commanfle s, r u e s t - A m a n d , 39 , 

A LA TOUR EIFFEL 
C h a î n e s a r g e n t , 2 fr . 5 0 

REMONTOIR ARGENT, 1 3 fr. 

2 2 MONTRE 
>dii,drc,10l 

ar^c 

C3-. V O U I L L A K M E T 
Fabr icant d 'Horloger ie 

Ex-président de la Sccicîti des Horlogers 
Si. Rue BatUnU à B e s a n ç o n 
Envoi cn-atisetl'CATALOGUE etDESSIN-ï ISsntre nickel 4 ir.; acier 7 ir.; argent 11 fr. 

C'est une heiivcuie innovation dans l'économie domes
tique que le compteur permettant de payer son gaz a) 
mesure des besoins, et moyennant une légère suréléva
tion de prix, de jouir de la gratuité de l'installation. 

Pou?' assurer le parfait fonctionnement de ce comp
teur il suffit : 1~- de mettre la clef de la boite du méca
nisme dans la position indiquée pour recevoir une pièce 
de 0.10 c. f r a n ç a i s e s a n s <!<-i'»tit \cette pièce doit 
entrer sans effort) ; !* de tourner la clef pour faire 
tomber la pièce dans la caisse; 3° de répéter cette opé
ration chaque fois que l'on veut mettre une pièce; <° de 
ne jamais mettre plus de 9 pièces consécutivement c'est-
à-dire de ne pas dépasser le chiffre neuf du cadran des 
sous. A ce moment un petit volet se ferme. 

N REMÈDE QUI GUÉRIT 
Us sout raies les nous remèdes p a r c e 

temps de réclame à outrance. La P o t i o n 
V é i r c l a l e fruentponr toujours les é c o u 
l e m e n t s a n c i e n s ou r é c e n t s , e t 
t o n t e s l e s m a l a d i e s d e l a v e s s i e . 

l i n u l i e r q u c , C'b. D u q u e s n e , ph. de 
1" classe. 

l-ni.V Dl 'Fl .aCOSi I b F H W ' C S 
Frrnco contre mandat-poste deo frar . e s . 

D é p ô t s â I t o u b a i x : Pli. C o u v r e u r , 
ÏO. rue Neuve: ph. I . e f l o n . (irande-ltue, 
163: Ph. D e b l o c k , 178, rne de l'Epeule. 

A T o u r c o i n s r : l'ti. D c c o u t e l a e r e , 
li. r. de r i lô te l -de -Vi l l e tp t i .Dec lercI t , 164, 
rue de Meum. pn. L o o l i r i e t e r . rue d 

Lille. 10S. 4.Ï04—417SS 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
COUVERTS CHRSTOFLE 

manufacture 
à Paris 

56,RuedeBondy 
iVm CHRISTOFLE "tS 

Envoi franco 
du 

Catalogua 

Représentants dtns toutes les villes d» France et dil'ttrsngar, 
« r,9 

MAISON L, fVlAIMCEL! 
ro.SUKE EN 186S 

2 , P L A C E I Î 1 S i . V H S C I - U B U O I E , 
s e u l e m a i s o n asjstatass d e I I I LB 

LE PLIS tffc'L AMSOUTIMItlfT VF. LA RÊQWX 
Réellement t . f \ C /•» Q l A Kî f\G en palissandre, v 
en magasin * + U à J U r l A r l U O re el frise, ou bois] 
noir, d'Brard, Pteyel. HUke, Sliiss -rd. A Uni, etc. 

| l O à t ïHarmoniums. i l exandre , l t t ;hard . etc.,deI jeu à5 )esx l | 2 j 

Vente. Écnanrje, Location, Accords, Rûparatiens 
B â t a i r' ——-i.'. • '.....•.••.••>'.-.-j-, ••.•-i. ,^5»a1: 

n 

t 

> 
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